
La clause d’insertion professionnelle

La clause d’insertion professionnelle est un outil juridique per-
mettant, au travers de la commande publique, de mener une 
action concrète pour agir en faveur de l’emploi local1. 

Ainsi, les maitres d’ouvrages peuvent utiliser leurs marchés pu-
blics afin de « réserver » un volume d’heures de travail pour des 
personnes du territoire ayant des difficultés à accéder à l’emploi. 
Chaque entreprise adjudicataire s’engage à recruter des per-
sonnes dites prioritaires et à réaliser cette clause. 

La Maison de l’Emploi de l’Entreprise et de la Formation accom-
pagne les maitre d’ouvrage comme ARCHE Agglo pour faciliter 
leur utilisation de cet outil favorisant l’emploi. Elle aide égale-
ment les entreprises pour qu’elles puissent répondre à cette 
obligation avec facilité.

1 Ce dispositif peut également être saisi par des maitres d’ouvrage du 
secteur privé dans le cadre de leur Responsabilité Sociale.

La volonté de favoriser l’emploi local

ARCHE Agglo, en signant une convention dans le cadre du dé-
veloppement des clauses dans ses marchés publics, affirme sa 
volonté de favoriser l’emploi des personnes de son territoire qui 
en sont plus éloignées. 

Cette convention vise augmenter l’impact positif du dispositif 
sur le territoire.

La MEEF, guichet unique du dispositif des clauses d’insertion 
professionnelle pour la collectivité, s’est déjà engagée, dans les 
années antérieures, sur plusieurs chantiers du territoire actuel 
d’ARCHE Agglo

•	 la construction du centre aquatique Linaë, 
•	 les travaux d’extension de la station d’épuration de Saint-

Donatsur-l’Herbasse
•	 la réhabilitation du bâtiment accueillant l’hôtel-restaurant 

Le Félicien. 
•	 les travaux de construction de la nouvelle MJC à de Tain-

l’Hermitage dont le chantier vient d’être lancé.

Sur les constructions déjà réalisées le bilan a été très positif en 
terme d’emploi. Ce sont 15 000 heures de travail, soit 8 équiva-
lent temps plein qui ont été confiées à des personnes éloignées 
de l’emploi. 

Concrètement, plus d’une trentaine de personnes qui ont pu 
bénéficier de contrats de travail sur ces différents chantiers. 

Un système vertueux

Ce système facilite les recrutements et permet la remise à l’emploi 
des personnes relevant des critères d’insertion professionnelle. 

Cela donne également la possibilité aux entreprises et aux em-
ployeurs de « découvrir » des personnes motivées et accompa-
gnées par les professionnels de l’insertion. 
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Favoriser l’emploi local 

ARCHE Agglo et la Maison de l’Emploi de l’Entreprise et de la Formation s’engagent, 
en signant une convention commune, pour le développement du dispositif des 
clauses d’insertion professionnelle.

La MEEF est une association dont le siège social est à Rovaltain. Créée en 2006 à l’initiative de l’Etat 
et des collectivités locales, dont ARCHE Agglo, elle met en œuvre des actions afin d’améliorer les 
liens entre les besoins en emploi-formation des entreprises locales et les compétences des territoires 
et de leurs habitants. Sont membres de l’association : ARCHE Agglo, la communauté de communes 
Porte de DrômArdèche, la communauté de communes du Royans-Vercors et Valence Romans Agglo.
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